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APRÈS ART. UNIQUE N° AC13

ASSEMBLÉE NATIONALE
12 juin 2026 

GARANTIR LA TRANSPARENCE DU CALCUL DES CONTRIBUTIONS DES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES AU FINANCEMENT DES ÉTABLISSEMENTS 

D’ENSEIGNEMENT PRIVÉS SOUS CONTRAT D’ASSOCIATION - (N° 2786)

Rejeté

AMENDEMENT
N° AC13

présenté par
 M. Vannier,  Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 

M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, Mme Bentorki, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 

M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 

M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 

Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud'homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 

Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, Mme Taurinya, M. Tavel et 
Mme Trouvé

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

L'avant-dernier alinéa de l’article L. 442-5 du code de l’éducation est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

« Cette prise en charge est effectuée en nature chaque fois que cela est matériellement possible, et 
en tout état de cause pour les fournitures scolaires, dont la liste est déterminée par référence aux 
dotations fournies aux classes correspondantes des écoles publiques de la commune ; aucune 
compensation financière ne peut y être substituée lorsque le versement en nature est possible. Un 
décret en Conseil d’État détermine les catégories de dépenses pour lesquelles le versement en nature 
est réputé toujours matériellement possible. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des député.e groupe parlementaire La France vise à obliger le versement en nature 
de la contribution communale à chaque fois que cela est matériellement possible.
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La circulaire n° 2012-025 du 15 février 2012 prévoit déjà que les dépenses de fonctionnement des 
classes sous contrat peuvent être prises en charge en dépenses ou en nature, mais cette faculté n’est, 
en pratique, pratiquement jamais mise en œuvre. Le rapport de la mission d’information cite 
pourtant l’exemple de la ville de Marseille, qui a pris l’initiative de financer pour ses écoles 
publiques la mise à disposition d’un « kit de fournitures » à la rentrée, et envisage d’étendre cette 
mesure aux écoles privées sous contrat, la somme correspondante étant alors déduite du forfait et la 
dépense réalisée en nature plutôt qu’au travers d’une somme ajustée par parité. Les rapporteurs 
estimaient que ce mode opératoire pourrait être étendu, voire généralisé, pour les dépenses qui s’y 
prêtent.

Cette systématisation présente un triple avantage : elle garantit l’affectation effective des fonds 
publics à l’usage pour lequel ils sont versés, dans un contexte où le rapport relève que les 
collectivités n’ont aujourd’hui aucune capacité à identifier la manière dont le forfait est ventilé par 
les établissements bénéficiaires ; elle met fin aux discussions sur la valorisation monétaire des 
prestations ; elle constitue, selon les mots du secrétariat général de l’enseignement catholique lors 
de son audition rapporteur, une démarche à forte portée symbolique, porteuse de cohésion et 
redonnant tout son sens au principe même du forfait, en lui conférant une réalité matérielle et 
tangible pour les élèves.

C’est pourquoi cet amendement des député.es membres du groupe parlementaire La France 
Insoumise propose d’obliger le versement en nature de la contribution communale à chaque que 
cela est matériellement possible.


